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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 124226

Texte de la question

M. Christian Eckert attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur le rapport du
Conseil d'orientation pour l'emploi intitulé « illettrisme et emploi ». Les auteurs de ce rapport proposent
d'impliquer tous les acteurs de la lutte contre l'illettrisme en préconisant « de prévoir l'obligation pour l'État de
proposer une formation aux agents dont la situation d'illettrisme est détectée, notamment à l'occasion d'un
entretien professionnel ou d'une habilitation ». Il lui demande s'il entend mettre en oeuvre cette proposition et si
oui, à quelle échéance.
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